
Les services techniques
de Peynier et
l’environnement

n En s'inspirant du texte officiel de la Charte nationale de l'Environnement qui prévoit, entre
autres, que « l'Homme exerce une influence croissante sur les conditions de la vie et sur sa

propre évolution, et, que chacun a le droit de vivre dans un environnement équilibré et respec-
tueux de la santé »; la commune de Peynier a donc décidé de poursuivre sa politique volontariste

en la matière et a prévu d'équiper ses services techniques de matériel et d'outillage adaptés à la
protection de l'environnement dans un concept de développement durable.

Dès l'an prochain, fini le ronflement exaspérant des tronçonneuses et des débroussailleuses qui vous
réveille tôt le matin ou qui nuise à la qualité de votre sieste réparatrice. Nos agents municipaux seront

progressivement équipés d'outils électriques fonctionnant sur batteries rechargeables.

A cet effet, des subventions ont été demandées et acquises auprès de l'ADEME et de la Communauté du
Pays d'Aix; institutions que nous remercions ici, car elles permettent d'accélérer cette dotation en équi-

pement indispensable pour mener le combat quotidien pour la mise en valeur et le respect de notre cadre
de vie apprécié de tous. n
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Le mot du Maire
Chères Peyniérennes, chers Peyniérens,

Depuis quelques années déjà, la municipalité s’est
engagée sur la voie du développement durable de
Peynier au sein du Pays d’Aix ;  de nombreuses
actions communales ou communautaires ont déjà
été menées en direction de nos espaces forestiers,
agricoles, urbains ou industriels.

Notre volonté est de lancer une réflexion plus
pointue afin d’adopter un mode de vie, de pro-
duction ou de consommation durable, de pré-
server la biodiversité, nos ressources et notre
patrimoine, d’instaurer un environnement
respectueux de la santé et de l’homme et,
enfin, de lutter, en toute modestie et à notre
échelle, contre le changement climatique.

Il est évident que nous vous informerons,
au fil de l’eau, sur toutes les décisions
qui seront prises en la matière.

Bon bout d’an !

Bien amicalement,

Christian BURLE,
Maire de Peynier
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NOUVEAU À PEYNIERENVIRONNEMENT

n La Communauté́ du Pays d’Aix rénove son système d’aide aux
particuliers pour l’installation d’un équipement de chauffage
solaire ou au bois, sous forme de titre de paiement à valoir sur
la réalisation de travaux auprès d’entreprises agrées. Elle
lancera son EcoChèque le vendredi 8 octobre à l’occasion du
salon H2E.
Avec 300 jours d’ensoleillement par an et 45 000 tonnes de
bois exploitables chaque année, le Pays d’Aix dispose de res-
sources énergétiques naturelles abondantes. Les utiliser c’est
participer à la protection de l’environnement et favoriser le
développement économique local, tout en réalisant des éco-
nomies.
C’est pourquoi, depuis 2004, la Communauté́ du Pays d’Aix
soutient financièrement les particuliers qui optent pour un équi-
pement solaire thermique dans leur habitation. En décembre
2007, ce dispositif a été́ élargi aux installations de chauffage
au bois-énergie. Cette contribution s’ajoute au crédit d’impôt
de l’Etat et aux subventions que peuvent attribuer d’autres
collectivités.
Plus de 1 118 installations du Pays d’Aix ont ainsi déjà̀ bénéficié
de cette mesure. Ce qui a permis d’éviter le rejet dans l’atmo-
sphère de plus 1 378 tonnes de CO2 en ne tenant compte que
des équipements solaires.
Le soleil est une ressource inépuisable, disponible et gratuite. Le
particulier qui dispose d’un chauffe- eau solaire thermique voit
sa facture baisser d’environ 30 %. En Pays d’Aix, 1 m2 de
capteur solaire peut recevoir l’équivalent énergétique d’1/2 litre
de fioul par jour.
Toutefois, la procédure d’attribution de l’aide était jusque-là̀
assez complexe. Le particulier était en effet tenu de monter un
dossier de demande d’aide âpres la réalisation de l’installation.

Le traitement du dossier était effectué par le service énergie de la
CPA et le versement de l’aide intervenait plusieurs mois âpres le
paiement des frais engendrés par les travaux.
L’EcoChèque a donc pour but de simplifier cette démarche. Le
demandeur est dispensé du montage du dossier et de l’avan-
cement des frais équivalents au montant de l’aide. Il doit sim-
plement retirer un bulletin de demande d’EcoChèque auprès des
Espaces Info Energie de la Communauté́ du Pays d’Aix. Le trai-
tement de sa demande sera confié à un prestataire, le groupe
Chèque déjeuner. Une fois le chèque reçu, le particulier pourra
s’adresser à un des installateurs partenaires du dispositif et faire
réaliser les travaux, en respectant la date limite d’utilisation du
chèque. L’installateur se tournera ensuite vers le prestataire
(groupe Chèque déjeuner) afin d’obtenir la compensation du
titre de paiement. n

n�Les Ateliers Sainte Victoire ont été fondés afin de permettre à
toutes personnes, de 7 à 99 ans, de pratiquer une activité phy-
sique selon leurs profils et leurs besoins. L’association est orientée
« sport santé » elle est affiliée à la fédération française EPMM
sport pour tous qui partage également cette vision du sport.
Le club a ouvert ses portes à Peynier il y a 2 ans en reprenant le
flambeau des Ateliers Imag’In (créé par Magali TheryVela). Se
sont nos seniors, qui ont été les premiers adhérents, car en effet
ils sont souvent les grands oubliés de ce type d’activité. Cette
année en plus de l’équipe de seniors, le club accueille plus de
50 personnes : femmes enceintes, enfants, adultes débutants
comme confirmés, ou encore des personnes atteintes de diabète,
certaines reprennent une activité après une longue convalescence.
L’association dispose d’un espace au Centre Socioculturel lui
permettant d’offrir plus de 15 heures de cours par semaine.
Les 3 animatrices (Christel, Maeva et Sandrine) sont toutes trois
diplômées et formées pour accueillir tous les publics ainsi que
des publics spécifiques. Elles suivent régulièrement des stages de
formation afin de parfaire leurs connaissances, se tenir
informées des nouvelles techniques, puiser des idées et s’inspirer
de l’expérience des autres.
Les Ateliers Sainte Victoire, un lieu ou la bonne humeur, le pro-
fessionnalisme, l’altruisme règnent ! n

Les nombreux projets des Ateliers Sainte Victoire :
• Développer la gym femme enceinte et post natal, de cette

manière les futures mamans auront des cours adaptés pendant
ce moment de vie si particulier, elles pourront continuer une
activité et reprendre le sport tout en douceur après l’arrivée de
« bébé ».

• Développer les cours « esprit coaching », cours collectif de
4 personnes maximum, afin d’aller plus loin dans le ressenti et la
réalisation des exercices et d’être plus proche de l’objectif de
chacun.

• Continuer à promouvoir et développer l’activité physique pour
tous, afin que chacun se donne la chance de prendre soin de lui.

EcoChèque + crédit d’impôt de 25 a�  40 % sur le matériel :

n�1500 € pour une chaudière a�  bois (automatique ou non) 
n�250 € pour un poêle a�  bois a�  alimentation manuelle 
n�500 € pour un poêle a�  bois relie�  a�  un réseau de diffuseur

EcoChèque + crédit d’impôt de 50% sur le matériel
n�350 € pour un chauffe-eau solaire (CESI)
n�500 € pour un syste�me combine� chauffage et chauffe-eau solaire (SSC)

Les Ateliers Sainte Victoire : l’association 100% loisirs !

PRESERVEO : votre expert en rénovation énergétique s’installe à Peynier

EcoChèque au Pays d’Aix :
mode d’emploi

Contact : Sandrine CARTA
Téléphone : 06 31 71 11 19 - E-Mail : sandrine.carta@hotmail.fr

PRESERVEO est une agence de conseils et d'accompagnement en matière de rénovation énergé-
tique, sur le plan technique et financier. Un ensemble de professionnels qualifiés aux compé-
tences pointues s'est réuni afin de vous proposer un service de qualité. Parce que la maîtrise de
la consommation d'énergie est un enjeu majeur pour tous, l’équipe est formée régulièrement afin
d'être en parfaite adéquation avec les réglementations et techniques actuelles.

Contact : Sébastien RIZZON - Tél. : 07 60 01 18 28 - E-Mail : preserveo@gmail.com - Internet : www.preserveo.com

TCS BÂTIMENT
Un spécialiste de la rénovation, démo-
lition, du gros œuvre, de la reprise en
sous œuvre s’installe à Peynier.
Devis gratuit au : 06 98 39 13 13.

O’ DOMICIL’ COIFF :
nouveau à Peynier
un coiffeur à domicile
Faites vous coiffer à votre domicile, vous aurez ainsi tous les services
offerts par un salon de coiffure en restant chez vous. Idéal si vous
n'avez pas la possibilité de vous déplacer. Coiffeur qualifié femmes,
hommes et enfants avec 22 ans d’expérience.

Contact : 06 24 51 83 91
(tarifs préférentiels).

Contact :
Monsieur VIGNOLES

Chemin des Pourraques
Tél. : 06 98 39 13 13
Fax : 04 42 59 21 70

EcoChèque du Pays d’Aix :
un chèque pour conjuguer écologie et économie
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FÊTES DE FIN D’ANNÉE
n�Marché de Noël 

Dimanche 5 décembre 2010

Comme chaque année venez ren-
contrer les artisans de la région qui
vous proposerons leur produit, certai-
nement de bonnes idées cadeaux
pour Noël. Entrée gratuite de 08h00
à 19h00 au Centre Socioculturel de
Peynier. Petite restauration sur place
avec boissons.

n�Super LOTO PEYNIER Fêtes
Dimanche 12 décembre 2010

Traditionnel LOTO de fin d’année
avec des lots exceptionnels. Ouverture
des portes du Centre Socioculturel à
16h30. Petite restauration et buvette
disponibles sur place.

n�Réveillon de la Saint Sylvestre
Vendredi 31 décembre 2010

Réveillon de la Saint Sylvestre organisé
par les DOREMI au Centre Socioculturel.
Renseignement et inscriptions :
Les DOREMI - 4, rue des Bergers
Tél. fixe : 09 71 29 76 29
Tél portable : 06 87 20 45 84
ou 06 98 02 85 92

n Feu d'artifice du nouvel an
Samedi 1er janvier 2011

Tous les Peyniérens sont invités à se
rendre avenue Jean Jaurès (sous le
parking de l'école primaire). Le feu
sera tiré à partir de 18h00. L'oc-
casion de se retrouver ensuite en
famille ou entre amis autour d'un bon
vin chaud qui sera offert à toute la
population.


